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Articles 1er et 2 

(Supprimés) 

Article 2 bis (nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport portant sur 
l’accompagnement des jeunes majeurs issus de l’aide sociale à l’enfance, 
notamment dans le cadre des contrats mentionnés à l’article L. 222-5 du code 
de l’action sociale et des familles. Ce rapport évalue les conditions d’accès 
à ces contrats, leur durée et leur renouvellement, le niveau et les modalités 
de l’accompagnement financier, leur articulation avec les études et 
l’insertion professionnelle ainsi que les inégalités territoriales dans leur mise 
en œuvre. Il formule des propositions visant à garantir un accompagnement 
effectif des jeunes majeurs jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans. 

Article 3 

(Supprimé) 

Article 4 

I. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

II. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est 
compensée à due concurrence par la majoration de la dotation globale de 
fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

 
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 
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IV. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

V. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est 
compensée à due concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services. 

VI. – La charge pour les organismes de sécurité sociale est compensée 
à due concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 
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